
1/3

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-65399

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-65399

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Rennes MétropoleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME APPERE NathalieCorrespondant :  , Présidente

4, avenue Henri Fréville, CS 93111  Adresse :  , 35031 RENNES
Coordonnées :

 Téléphone : 0299866060
 Courriel : scp-commandepublique@rennesmetropole.fr

 Adresse internet : http://www.rennes-metropole.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh

Section 2 - Description du marché

Travaux d'optimisation de la voirie à la déchèterie de BruzObjet du marché : 
Déchèterie de Bruz Lieu-dit Les Garennes  Lieu de livraison :  , 35170 BRUZ

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. La présente Caractéristiques principales : 
consultation consiste, d'une part, à optimiser la plateforme de végétaux de la déchèterie en y 
intégrant une zone de dépose des gravats, d'autre part, à aménager l'entrée du site pour un futur 
contrôle automatisé des accès. Le détail des prestations attendues dans cette consultation sont 
détaillées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Une retenue de garantie de 5,0 % du montant initial du marché Cautionnement et garanties exigés : 
(augmenté le cas échéant du montant des avenants) sera constituée. Cette retenue de garantie sera 
prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable assignataire des paiements. Cette 
retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande. En 
revanche, il ne sera pas accepté de caution personnelle et solidaire. Dans l'hypothèse où la garantie ne 
serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de 
paiement correspondant au premier acompte du marché, la fraction de la retenue de garantie 
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correspondant à l'acompte est prélevée. Le titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du 
marché, de substituer une garantie à première demande à la retenue de garantie
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) réglementent : 
du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 
factures ou des demandes de paiement équivalentes. L'attention des candidats est attirée sur le fait 
que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte 
d'engagement
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire du marché. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois 
en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de 
membres de plusieurs groupements
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 45%
Valeur technique : 35%
Délai de livraison : 10%
Valeur environnementale : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

09/07/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
241336017_MAPA

Pour retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur Renseignements complémentaires : 
https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRH03 Modalités d'ouverture des offres : Date: 09 juil. 
2024 Lieu : Rennes Métropole Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de publication des 
prochains avis :Marchés réservés : NON Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, Hôtel de Bizien, CS44416 35044 Rennes Tél : 
0223212828 Fax : 0299635684Mel : greffe.ta-rennes@juradm.fr Organe chargé des procédures de 
médiation : Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, Hôtel de Bizien, CS44416 35044 
Rennes Tél : 0223212828 Fax : 0299635684Mel : greffe.ta-rennes@juradm.fr Précisions concernant le(s) 
délai(s) d'introduction des recours : La consultation du ou des contrats peut être effectuée à l'adresse 
de l'organisme acheteur. Les tiers justifiant d'un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine 
juridiction en contestation de la validité du ou des contrats dans un délai de deux mois à compter de 
la publication du présent avis, au titre du recours créé par le Conseil d'Etat dans son arrêt du 4 avril 
2014, n° 358994
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Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Téléphone : 0299866530
 Courriel : dechets@rennesmetropole.fr

 Adresse internet : https://www.megalis.bretagne.bzh

Section 14 - Informations complémentaires

05/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.megalis.bretagne.bzh
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